
Pays-Bas : milieuzone (LEZ) 

Rédigé par Olivier Duquesne le 01.06.2015    

Milieuzone (LEZ) à Utrecht, Rotterdam, Arnhem et Amsterdam 

 Rotterdam a instauré une zone environnementale le 1er janvier 2016. 

Depuis cette date, les voitures Diesel d'avant Euro 3 (1er janvier 2001) 

ne peuvent plus accéder librement dans la LEZ baptisée "milieuzone", à 

l'exception des ancêtres de plus de 40 ans. Il existe toutefois la 

possibilité de payer une redevance de 24,90 € par jour, à commander en 

ligne, avec un maximum de 12 jours par an à Rotterdam. Il existe aussi 

des autorisations de longue durée, par exemple pour des visites 

régulière à un hôpital dans la LEZ. Dans ce cas, la redevance est 

forfaitaire après autorisation : 178,20 €. Il n'y a pas de vignette à 

installer, mais des caméras vérifient les immatriculations des véhicules, 

même étrangers. L'amende coûte 90 €. 
 

 

 Une zone environnementale est installée à Utrecht depuis 2015. Il n'y a pas de vignette à 

installer, mais des caméras vérifient les immatriculations des véhicules, même étrangers. L'accès 

dans la Milieuzone est interdit aux véhicules Diesel immatriculés avant le 1er janvier 2001. 

L'amende coûte 90 €. Utrecht n'accorde pas d'autorisation pour les véhicules Diesel d'avant 

2001, sauf pour les véhicules de livraison (maximum 6 fois par an). Les oldtimers de plus de 40 

ans disposent aussi d'une possibilité d'autorisation temporaire, à demander à l'avance. Pour ces 

dérogations, il faut passer par le site de la ville d'Utrecht. 

 

 À Amsterdam, la zone environnementale "Milieuzone" n'est pas interdite aux voitures 

personnelles. Il y a toutefois des restrictions pour les utilitaires et les véhicules de livraisons 

depuis le 1er janvier 2017. Depuis le 1er janvier 2018, les scooters et les 2-roues motorisés 

d'avant 2010 ne peuvent plus entrer dans la LEZ. 

 

 La ville d'Arnhem va interdire les Diesel d'avant 2004 dès 2019. Sa "Milieuzone" est déjà active 

pour les poids lourds depuis 2014 et sera donc étendue aux voitures particulières Diesel. 
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